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CONTRAT RELATIF AU RECOURS A LA POSTE POUR 

LES MISSIONS D’AGENT RECENSEUR DU RECENSEMENT DE LA POPULATION  

 

    
 

 

Entre :  
 

La commune  de Saint Chamond représentée par HERVE REYNAUD, MAIRE, située Av. Antoine Pinay, 42400 Saint-

Chamond 

désignée ci-après par « le Client » 

 

d’une part, 

 

et 

 

la société La Poste, SA au capital de 5 857 785 892 Euros, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris 
sous le numéro 356 000 000 dont le siège social se situe au 9 rue du colonel Pierre Avia 75015 Paris, représentée par  
Christian BONNETdirecteur d’établissement  dûment habilité à cet effet, 
désignée ci-après par les termes « La Poste »   

 

d’autre part. 

 

Le Client et La Poste sont dénommés individuellement la Partie et ensemble les Parties. 

 

 PREAMBULE 

 

La loi n°2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises prévoit en son article 127 
qu’à titre expérimental, dans les communes et les établissements publics de coopération intercommunale désignés par 
décret, les agents recenseurs puissent être des «agents d’un prestataire auquel la commune ou l’établissement public de 
coopération intercommunale décide de confier la réalisation des enquêtes...». 
 

La Poste souhaitant pouvoir participer à cette expérimentation en tant que prestataire pour que ses agents réalisent le 
recensement de la population a signé une convention avec l’INSEE pour le recensement 2024. En effet, en application de 
l’article 2 du décret n° 2019-1173 du 14 novembre 2019 portant application de l'article 127 de la loi n° 2019-486 du 22 
mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des entreprises, la réalisation de ces enquêtes ne peut être 
confiée qu'aux entreprises prestataires ayant conclu une convention avec l'Institut national de la statistique et des études 
économiques. Cette convention comporte notamment l'engagement du prestataire : 

 
- de se conformer aux protocoles d'enquête définis par l'Institut ; 
- de faire en sorte que ses agents recenseurs suivent une formation qui porte notamment sur les définitions et les 
caractéristiques des unités statistiques à recenser, les procédures d'enquêtes et la déontologie statistique ; 
- de se limiter strictement via ses agents, lors des enquêtes, aux opérations de recensement, à l'exclusion de tout autre 
objet, notamment lié à des activités ou opérations de nature commerciale ou de prestation de service. 

 
Le décret n° 2023-669 du 26 juillet 2023 modifiant le décret n° 2022-1149 du 11 août 2022 portant application de l'article 

127 de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des entreprises fixe les communes 

autorisées à mener l'expérimentation prévue à l'article 127 lors de l'enquête de recensement 2024. 

 Les communes ou EPCI qui souhaitent recourir à un prestataire ayant préalablement signé une convention avec l’INSEE 
doivent le faire en application de la procédure d’achat public.  
Dans ce cadre, le Client a souhaité confier à La Poste les prestations de recensement de la population à La Poste dans les 
conditions précisées au présent contrat.  
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ARTICLE 1. OBJET DU CONTRAT  

  

Le présent contrat a pour objet de préciser notamment les rôles et obligations de La Poste en tant que prestataire pour la 
réalisation, à titre expérimental, des prestations de recensement en application de l’article 127 de la loi n°2019-486 du 22 
mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises.  
La Poste s’engage à se conformer rigoureusement au protocole d’enquête défini par l’Insee afin que sa prestation s’intègre 
bien dans le dispositif d’ensemble (les Parties conviennent toutefois qu’en cas de mesures sanitaires gouvernementales qui 
seraient imposées pendant la durée du contrat elles se rencontreront pour s’adapter aux évolutions de protocole décidées 
par l’Insee). Le protocole d’enquête est indiqué en annexe du présent contrat. 
 
Les prestations objet du présent contrat étant réalisées à titre expérimental pour la durée définie à l’article 5, La Poste se 
réserve le droit si elle le souhaite de ne pas reconduire le test aux mêmes conditions (ex : tarifs, conditions techniques). 
 

- Les prestations de recensement confiées par le Client à La Poste porteront sur 8% DES 17 692 logements situés 
sur le périmètre de la commune/ l’EPCI.   
Le Client s’engage à communiquer à La Poste avant le démarrage de la campagne de recensement, les données 
suivantes :  

- le nombre précis de logements à recenser,  
- les adresses des logements à recenser.  
- En cas de nombre de logements à recenser inférieur ou supérieur à la fourchette susvisée, La Poste émettra un 

devis rectificatif. 

 
La prestation se déroulera selon les dates précisées en annexe 1 dans le document intitulé « Livret de l’agent recenseur 
(protocole d’enquête 2024)». 
 
Par ailleurs l’Entreprise prestataire réalisera l’enquête Familles* dans les conditions précisées ci-dessous. 

 

ARTICLE 2. CONDITIONS D’ACCES ET DESCRIPTIF DES PRESTATIONS  

2.1 Dans le cadre de la présente expérimentation, La Poste s’engage à réaliser avec succès les missions d’agent recenseur 

telles que définies par l’Insee dans le protocole annexé, à l’exclusion de toutes autres activités. La Poste s’engage également 

à rendre compte régulièrement de l’exécution de ces missions au Client tout au long de l’enquête, selon des modalités à 

convenir avec le Client (téléphone, rendez-vous…). 

Les missions de l’agent recenseur consistent à : 

- se former et respecter les consignes de protocole données par l’Insee, 

- réaliser une tournée de reconnaissance de son secteur visant à vérifier la liste des adresses à enquêter établie au 

préalable par l’Insee et le Client et à participer à la campagne de communication (remise des courriers 

d’informations et affiches), 

- proposer en premier lieu le mode de réponse par internet, 

- remettre en mains propres ou en boite aux lettres les notices permettant de répondre par internet et en mains 

propres les questionnaires papier, 
- récupérer les questionnaires papier, le cas échéant, 

- répondre aux questions des habitants relatives au recensement, 

- veiller à l’exhaustivité de l’enquête sur sa zone en obtenant une information pour tous les logements concernés 

quelles que soient leurs catégories dans les limites précisées au protocole d’enquête annexé aux présentes (ex : 

habitants impossible à joindre ; absents de longue durée ; les communautés recensées par l’INSEE) et à l’article 

3.5 du présent contrat. 

- effectuer un suivi quotidien de l’avancement de l’enquête, consigner les informations de contact et dépôt des 

questionnaires dans son carnet de tournée et en rendre compte régulièrement au coordonnateur communal, 
- réaliser l’enquête auprès des habitations mobiles et des personnes sans abri dans les conditions et limites 

précisées au protocole d’enquête susvisé. 

- retourner au Client l’ensemble des documents (les formulaires de collecte comprenant les feuilles de logement 

et bulletins individuels, carte d’agent recenseur, carnets de tournée) au plus tard à la fin de la campagne. 
 

*1 L’enquête pilote Familles a reçu un avis favorable du Conseil national de l'information statistique ; elle est  reconnue 
d'intérêt général et obligatoire, en application de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret 
en matière de statistiques (visa n°2024X005EC du Ministre de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et 
numérique, valable pour l’année 2024)  
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2.2 Dans le cadre de l’enquête Familles 

La mission d’agent recenseur réalisée conformément à l’article 37 du décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au 

recensement de la population s’étend à l’enquête pilote Familles (présentée en annexe 4) dans les conditions ci-dessous. 

L’enquête Familles sera réalisée par l’Entreprise prestataire dans les communes qui ont conventionné avec l’Insee et pour 

lesquelles l’enquête de recensement de la population est réalisée. Dans le cas où le recensement est réalisé sur une partie 

d’une commune, l’enquête Familles sera réalisée sur ce même périmètre géographique. 

Dans le cadre de l’enquête pilote Familles, l’agent recenseur devra : 

- se former et respecter les consignes de protocole de l’enquête pilote données par l’Insee à l’occasion de la 

formation du recensement de la population ; 

-  distribuer la notice d’information de l’enquête Familles en même temps que la notice internet du recensement 

de population aux occupants des logements concernés par l’enquête Familles ; 

-   fournir aux habitants de l’échantillon de l’enquête Familles et souhaitant répondre sur papier au recensement 

de la population, les questionnaires papier de l’enquête Familles ; 

- récupérer les questionnaires papier de l’enquête Familles, en même temps que les questionnaires renseignés 

du recensement de la population. 

◦ Si le questionnaire papier renseigné de l’enquête Familles n’est pas remis à l’agent de La Poste 

recenseur en même temps que les questionnaires papier renseignés de recensement de la 

population, l’agent n’effectuera pas de relance auprès de ces habitants. 

◦ Si les habitants répondent au recensement de la population en ligne, ils devront également répondre 

en ligne à l’enquête Familles. Les agents recenseurs n’auront, dans ce cas, pas de travail spécifique. 

L’agent recenseur n’a pas de relance à réaliser en cas de non-réponse à l’enquête pilote Familles. 

- retourner les questionnaires papier de l’enquête Familles renseignés à la commune ou à l’EPCI, au fur et à mesure 

et en même temps que les questionnaires de l’enquête de recensement.  

 

 

ARTICLE  3. OBLIGATIONS DES PARTIES  

 

Les Parties s'engagent à collaborer étroitement pour assurer les prestations de recensement. 

 

A cet effet, les Parties s’engagent notamment à : 

- S’informer de tout fait susceptible de perturber ou retarder l’exécution du Contrat. 
- Respecter leur image de marque et leur réputation 
- Obtenir la validation de toute communication externe sur le recensement.  

 

 

 

 

3.1 OBLIGATIONS DE LA POSTE RELATIVES A LA DESIGNATION DE SES PERSONNELS 

 
La Poste doit informer le Client avant le 15 décembre de l’année précédant l’enquête des noms et prénoms de ses 
personnels qui réaliseront la prestation afin que le Client puisse produire l’arrêté municipal prévu à l’article 22 du décret 
n°2003-485 du 5 juin 2003 susvisé. 
 
La Poste doit informer le Client avant le 15 décembre de l’année précédant l’enquête du numéro de téléphone mobile auquel 

chacun de ses personnels pourra recevoir les SMS d’avis de réception des réponses internet. Ce numéro doit correspondre 

à un numéro français et chaque agent doit avoir un numéro propre. La Poste devra également fournir une photo de chacun 
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de ses agents afin que le Client puisse établir les cartes d’agent recenseur selon le modèle précisé par l’arrêté du 15 octobre 

2003 portant création du modèle national de la carte d’agent recenseur. 

 
3.2 OBLIGATIONS RELATIVES A LA FORMATION DES PERSONNELS DE LA POSTE 
 
Les agents de La Poste réalisant la prestation ont l’obligation de suivre l’intégralité du parcours de formation déterminé par 
l’Insee. Cette formation porte notamment sur les définitions et les caractéristiques des unités statistiques à recenser, les 
procédures d'enquête, la déontologie statistique et les échanges avec le coordonnateur communal chargé d’organiser et 
de suivre la collecte. Ce parcours de formation est au maximum de 2 demi-journées espacées de quelques jours avec un 
travail préparatoire entre les deux sessions. Le Client s’engage à communiquer aux agents de La Poste les lieux, dates et 
horaires de ces formations. 
 
En cas de remplacement d’un agent en cours d’enquête, le Client s’assurera que l’agent remplaçant pourra suivre le 
parcours de formation approprié, qui sera alors adapté le cas échéant aux missions restant à effectuer. 
Les dates et lieux de formation sont fixés par l’Insee et le Client. Les convocations sont établies par le Client. Les séances de 
formation pourront regrouper les agents de La Poste, des agents recenseurs directement embauchés par le Client et des 
agents recenseurs d’autres communes ou EPCI. 
 
 
3.3 OBLIGATIONS RELATIVES AUX OUTILS UTILISES 
 
Pour tous les documents et outils comprenant des informations individuelles sur les logements et les personnes, seuls les 
documents et outils fournis par l’Insee (cf. liste du matériel nécessaire indiqué au protocole annexé) et le Client peuvent 
être utilisés par les agents réalisant la prestation. 
 
En particulier, les données recueillies lors de l'enquête de recensement ne peuvent en aucun cas être intégrées dans un 
système d'information de La Poste. 
 
 
3.4 OBLIGATIONS RELATIVES A L’ORGANISATION DU RECENSEMENT 
 
Les zones de collecte affectables aux agents recenseurs sont déterminées par le Client sous le contrôle de l’Insee. Le Client 
fournit une estimation du nombre de logements de chaque zone, mais qui pourra être amenée à varier en fonction de la 
réalité du terrain (cf Article 1 du Contrat). 
 
Les dates de début et de fin de collecte fixées selon les dispositions de l’arrêté du 5 août 2003 portant application des 
articles 23 et 24 du décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population doivent être respectées, en 
particulier la date de début d’enquête qui ne peut être différée. 
 
 
Les agents de La Poste, devront si nécessaire travailler le soir et le samedi (jusqu’à 20h30 comme conseillé par l’Insee) pour 
pouvoir entrer en contact avec les personnes qui sont absentes en journée durant la semaine. Ils devront également 
retourner à plusieurs reprises dans les logements non recensés pour réduire au maximum le taux de non réponse.   
 
Chaque agent de La Poste devra pouvoir rencontrer individuellement au minimum une fois par semaine le coordonnateur 
communal (cf article 3.8 du Contrat) pour faire le point sur l’avancement de la collecte, remettre les questionnaires papier 
collectés et échanger sur les difficultés rencontrées. 
 
L’agent recenseur devra être joignable par le coordonnateur communal dans le respect des horaires convenus avec le Client 

et de ses horaires de service. 

Dans tous les cas, l'organisation du travail des agents recenseurs relève de la seule responsabilité de La Poste. 

A la fin de l’enquête, les agents de La Poste devront rendre l’intégralité des documents qui leur auront été remis, et 
notamment leur carte d’agent recenseur.   
 
 
 
3. 5 OBLIGATIONS DE LA POSTE RELATIVES A LA PERFORMANCE ET AUX RESULTATS 
 
3.5.1 La prestation de recensement n’est pas une prestation de simple mise à disposition de moyens, exprimée en nombre 

d’agents ou en nombre de visites. Il s’agit d’une prestation visant à identifier la totalité des logements concernés et à 

recenser les personnes concernées dans une commune. La Poste est donc sous-traitante du Client pour la réalisation de 

l’enquête de recensement sur une zone définie. 
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Pour les personnes difficiles à joindre ou récalcitrantes à répondre, La Poste mobilisera autant de moyens que nécessaire et 

à sa disposition pour atteindre l’objectif d’exhaustivité de l’enquête. Les modalités de relance des personnes non-

répondantes seront définies en concertation avec le Client qui contribuera également à ces démarches pour assurer la bonne 

réalisation des prestations (exemple : courriers en-tête Mairie de relance après des passages infructueux des agents 

recenseurs). 

En cas d’échec de collecte, l’agent de La Poste cherchera à fournir l’adresse, l’occupant principal, le nombre de résidents 

(par le biais du voisin, du gardien…), les caractéristiques du logement (maison, appartement, nombre de pièces, année de 

construction) relatifs au logement concerné. 

Au vu des expériences passées, un taux d’échec de collecte peut néanmoins être admis. Sa valeur fournie par le Client sera 

proche de celle constatée en moyenne dans la commune les années passées ou dans des territoires similaires.  

3.5.2 Concernant l’enquête pilote Familles, l’agent recenseur n’a pas de relance à réaliser en cas de non-réponse. 

 
 
 
3.6 OBLIGATIONS DE LA POSTE RELATIVE AU RESPECT DE LA CONFIDENTIALITE 
 
Tous les agents de La Poste concernés par la prestation, agents recenseurs et leur encadrement, sont soumis au strict 
respect de la confidentialité des données, conformément aux dispositions de la loi n° n°51-711 du 7 juin 1951. 
Ils ne peuvent en aucun cas céder à des tiers, par quelque moyen que ce soit, à titre onéreux ou gratuit, en totalité ou en 
partie, les données auxquelles ils auront accès. 
 
En cas de manquement à cette obligation, les sanctions prévues à l’article 226-13 du code pénal seront encourues. 
 
En outre, la réutilisation des données à d’autres fins que celle prévue par le présent contrat peut constituer un 
détournement de finalités, sanctionné par les dispositions du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel (dénommé RGPD) et de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés. 
 
La Poste s’engage par ailleurs à transmettre régulièrement les questionnaires au Client tout au long de l’enquête et à veiller 
à ce que le stockage temporaire des questionnaires papier avant au Client soit sécurisé. Le Client s’engage à être disponible 
quotidiennement, aux horaires d’ouverture de la mairie, afin de permettre aux agents recenseurs qui le souhaitent la bonne 
remise des questionnaires.   
 
 
3.7 OBLIGATIONS DE LA POSTE RELATIVES A L’EXCLUSIVITE DE L’ENQUETE DE RECENSEMENT 
 
La Poste s’engage à ce que les contacts de ses agents recenseurs avec les personnes à recenser se limitent strictement aux 
opérations de recensement, et à celle de l’enquête pilote Familles, à l’exclusion de tout autre objet, notamment ceux liés 
à des activités ou opérations de nature commerciale ou de prestation de service. 
 
3.8 OBLIGATIONS DU CLIENT 
 
Le Client a pour obligation l’organisation de la collecte et le suivi de celle-ci. Il s’engage notamment à mettre en œuvre tout 
moyen disponible afin d’aider les agents dans leur mission de recensement. Il fournira notamment aux agents tout le 
matériel nécessaire (décrit dans le protocole annexé au contrat) et s’engage à effectuer des relances dans les meilleurs 
délais lorsque l’agent recenseur informe le coordonnateur des difficultés rencontrées auprès de certains logements afin 
d’assurer la bonne réalisation des prestations de recensement. A cette fin le Client devra nommer un coordonnateur 
communal qui sera le contact des agents de La Poste et qui supervise l’organisation du recensement et son bon déroulé. Le 
coordonnateur communal désigné devra être disponible afin de pouvoir être contacté par l’agent lorsque nécessaire, tout 
au long de la campagne. 
Durant la période de collecte, le coordonnateur communal fournira à La Poste et par agent recenseur de La Poste, à une 
fréquence de deux fois par semaine en fonction de l’avancée de la campagne, les indicateurs disponibles dans l’application 
informatique de l’Insee dénommée « Omer » :  le taux d’avancement, le taux FLNE (Fiche de logement non enquêté) et le 
taux internet nécessaires au suivi des prestations de recensement des agents recenseurs de La Poste. Une adresse mail sera 
communiquée à cet effet au coordonnateur communal (annexe 5). 
 
Le Client fournira à La Poste, dès qu’il a connaissance des adresses des logements qu’elle devra recenser, une extraction du 
fichier comprenant ces adresses au format tableur. La Poste pourra utiliser ces données pour optimiser ses tournées dans 
le respect du protocole de collecte.   
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La prestation de La Poste peut ne concerner qu’une partie du territoire de la commune ou de l’EPCI. Dans ce cas, il reviendra 
à la commune ou à l’EPCI de recruter un nombre d’agents recenseurs complémentaire pour procéder au recensement de 
la population sur la partie du territoire non attribuée à La Poste. Le client s’engage à mettre en place un dispositif 
d’accompagnement (médiateurs, associations) des agents recenseur dans les secteurs comportant des risques identifiés et 
signalés par l’entreprise prestataire 
 
 
3.9 PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 
Données à caractère personnel : désigne toute donnée relative à une personne physique identifiée ou identifiable 

directement ou indirectement, notamment par référence à un identifiant, tel qu’un nom, un numéro d’identification ou un 

identifiant en ligne ou à un ou plusieurs éléments spécifiques propres à son identité.  

 

Transfert de données : désigne la transmission, la divulgation, la diffusion, la communication, la fourniture ou tout autre 

forme d’accès ou mise à disposition des données à caractère personnel par une partie (exportateur des données) à l’autre 

partie (importateur des données) y compris l’accès direct ou à distance aux données personnelles, le stockage et l’utilisation 

d’une infrastructure locale dans le cloud. 

 

Le Prestataire désigne : l’Entreprise prestataire ou La Poste 

 

Les présentes clauses s’appliquent au traitement des données à caractère personnel tel que décrit à l’annexe n° 3 relative 

aux Conditions de traitement des Données à caractère personnel. Cette annexe fait partie intégrante des clauses. 

La prestation impliquant un traitement de Données à caractère personnel, l’Entreprise Prestataire (La Poste) a la qualité de 

sous-traitant ultérieur intervenant pour le compte des communes ou des EPCI (sous-traitantes) lesquelles interviennent 

pour le compte de l’INSEE responsable de traitement. 

L’adresse du délégué à la protection des données du Prestataire est la suivante : Le Délégué à la Protection des Données du 

Groupe La Poste CP CY412 – 9 rue du Colonel Pierre Avia 75015 Paris 

 

Chacune des Parties s’engage à souscrire aux obligations résultant : 

- du règlement (UE)  n°2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel (règlement général sur la protection 

des données) ; 

- de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques ; 

- de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 28 du règlement général sur la protection des données : 

Le Prestataire, en tant que sous-traitant ultérieur, s'engage à : 

1. traiter les données uniquement pour la seule finalité mentionnée dans le présent contrat  et l’annexe n°3 RGPD; 

2. traiter les données conformément aux instructions documentées du Client figurant dans le présent contrat. Si le 

Prestataire considère qu’une instruction constitue une violation du règlement européen sur la protection des 

données ou de toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des États membres relative à la protection 

des données, elle en informe immédiatement le Client ; 

3. ne transférer aucune donnée vers un pays tiers ou une organisation internationale ; 

4. garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat ; 

5. veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du présent contrat : 
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- s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 

confidentialité ; 

- reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel ; 

6. mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir un niveau de sécurité 

adapté au risque ; 

7. tenir compte de la nature du traitement, aider le responsable de traitement, par des mesures techniques et 

organisationnelles appropriées, dans toute la mesure du possible, à s’acquitter de son obligation de donner suite 

aux demandes dont les personnes concernées le saisissent en vue d’exercer leurs droits prévus au chapitre III du 

RGPD ; 

8. ne pas faire appel à un autre sous-traitant sans demander au préalable une autorisation écrite de la commune ; 

le cas échéant, les mêmes obligations en matière de protection de données que celles-fixées dans le présent 

contrat seront imposées, par contrat, à ce sous-traitant ; 

 

9. notifier à la commune toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de soixante-

douze (72) heures après en avoir pris connaissance par un message électronique au délégué à la protection des 

données des ministères économique et financier : le-delegue-a-la-protection-des-donnees-

personnelles@finances.gouv.fr. 

Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre si nécessaire à la commune de 

notifier cette violation à la CNIL ; 

 

10. aider le Client pour la réalisation ou l’actualisation des analyses d’impact relatives à la protection des données 

éventuellement nécessaires en application de l’article 35 du règlement général sur la protection des données ; 

 

11. tenir à disposition de la commune la documentation nécessaire pour démontrer le respect de toutes ses 

obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des inspections, par la commune ou un autre 

auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits. L’Insee ou la commune, s’il ou elle le souhaite, pourra réaliser 

un audit, directement ou par l’intermédiaire de tout sous-traitant externe indépendant, non concurrent direct du 

Prestataire, afin de s'assurer du respect des obligations du Prestataire dans le cadre des activités de traitement 

couvertes par les présentes clauses. Il est convenu entre les Parties que l’Insee et la commune ne pourront réaliser 

un audit qu’une fois par an et devra procéder à un tel audit durant les heures d’ouverture, sans toutefois que 

l’audit ne puisse perturber les activités du Prestataire. Dans ce cas, l’Insee ou la commune communiquera au 

Prestataire au moins un mois avant toute demande d’audit, la date de l’audit ainsi que le nom et les références 

des personnes en charge de l’audit. 

Le Prestataire pourra refuser pour motif légitime les personnes désignées pour réaliser l’audit. En cas de refus, 

les Parties se rencontreront afin de s’accorder sur la désignation de l’auditeur. Tout différend sera porté devant 

les juridictions compétentes. 

 

12. collaborer de bonne foi avec l’auditeur et à lui communiquer les éléments nécessaires à la réalisation de l’audit.  

 

En outre, le Prestataire tient par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées pour le 

compte de la commune comprenant : 

 

- le nom et les coordonnées de la commune pour le compte desquelles il agit, des éventuels sous-traitants et, le 

cas échéant, du délégué à la protection des données, 

 

- les catégories de traitements effectués pour le compte de la commune, 

 

- l’absence de transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation internationale, 

- dans la mesure du possible, une description générale des conditions de sécurité techniques et organisationnelles 

encadrant la sous-traitance. 

- Le traitement par le Prestataire n’a lieu que pendant la durée précisée à l’annexe n°3 - Conditions de traitement 

des Données à caractère personnel 

-  

mailto:le-delegue-a-la-protection-des-donnees-personnelles@finances.gouv.fr
mailto:le-delegue-a-la-protection-des-donnees-personnelles@finances.gouv.fr
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Conservation des Données à caractère personnel : 

- Au terme du présent contrat, le Prestataire s’engage à restituer ou à détruire, selon les instructions et dans les 

délais indiqués par le Responsable de traitement et le Client, l’ensemble des Données à caractère personnel 

traitées dans ce cadre de manière automatisée ou manuelle. Le Prestataire devra, également, restituer toutes les 

Données à caractère personnel, dossiers ou fichiers manuels détenus. 

 

- La commune (ou EPCI) en tant que sous-traitante, laquelle intervient pour le compte de l’INSEE responsable de 

traitement, s’engage à : 

o permettre au personnel de l’Entreprise prestataire l’accès aux données nécessaires à l’accomplissement 

du recensement de la population et de l’enquête Familles le cas échéant ; 

o documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par l’Entreprise 

prestataire ; 

o veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par le 

règlement général sur la protection des données de la part de l’entreprise prestataire en tant que sous-

traitant ; 

o superviser le traitement, y compris éventuellement par la réalisation d’audits et d’inspections auprès 

de l’Entreprise prestataire ; 

o s’acquitter de toutes les obligations lui incombant en vertu du règlement général sur la protection des 

données, en particulier s’agissant de la réalisation d’analyses d’impact relatives à la protection des 

données, l’information des personnes concernées et l’exercice de leurs droits. 
 

ARTICLE 4. CONDITIONS FINANCIERES  

 

4.1 Tarif  

 

Dans le cadre de cette expérimentation, La Poste facturera la prestation selon le tarif forfaitaire suivant :  5 240 € HT et  6 

288 TTC 

 

Les prestations seront assujetties à la TVA au taux en vigueur au jour de l’émission de la facture.   

 

 

 4.2 Modalités de paiement  

 

La Poste adressera la facture des prestations au Client après la réalisation des prestations.  

Le Client procèdera au paiement de La Poste par virement dans les trente jours suivant la réception de la facture.  

 

Tout incident de paiement est passible des intérêts moratoires et de l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement 

prévus à l’article R. 2192-31 du code de la commande publique, applicables aux clients soumis aux règles de la 

comptabilité publique. Le montant résulte de l’application aux sommes restant dues, d’un taux égal au taux d’intérêt 

appliqué par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de 8 points de 

pourcentage,  

En cas d’incident de paiement, La Poste est en droit de mettre en œuvre un dépôt de garantie ou une garantie à première 

demande pour apurer totalement ou partiellement la créance. La Poste est également en droit de demander ensuite au 

Client de reconstituer le dépôt de garantie dans un délai de quinze jours ouvrables maximum à compter de la 

compensation. 

 

Article 5. DUREE  

 

Le contrat prend effet à sa signature et prendra fin le 30 avril 2024.  

Pour rappel, le planning du déroulement des prestations correspond au planning de la campagne de recensement 2024 

établi par l’INSEE et est donc soumis aux éventuelles modifications que pourrait apporter l’INSEE. 
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ARTICLE 6.  RESILIATION 

 

6.1 : Inexécution 

En cas de manquement de l’une des Parties aux obligations du Contrat, celui-ci pourra être résilié de plein droit par la partie 

lésée, aux torts exclusifs de la partie défaillante, si cette dernière n’apporte pas remède à son manquement dans un délai 

de trente jours calendaires, à compter de la date de notification de ce manquement.  

 

6.2 : Force majeure 

La notion de force majeure se définit comme l’événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être 

raisonnablement prévu lors de la conclusion du Contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures 

appropriées (Code civil article 1218). 
 

En cas de survenance d’un cas de force majeure ou de tout évènement irrésistible empêchant la poursuite des prestations, 

ce fait sera porté à la connaissance de l’autre Partie, par la Partie la plus diligente.  

 

En cas d’empêchement temporaire d’exécuter les prestations, objet des présentes, l’exécution de l’obligation est suspendue 

à moins que le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du Contrat. Si l’empêchement est définitif, le Contrat est 

résolu de plein droit. 

 

 

6.3 : Force majeure Covid 19 

 

En cas d’indisponibilité des personnels en charge de la réalisation des prestations, notamment en cas de fermeture de sites 

de La Poste pour cause de contamination avérée par le COVID 19 ou de reconfinement, La Poste s’engage à en avertir dès 

que possible le Client. La Poste s’engage à reprendre l’exécution des prestations objet des présentes dès que possible. Cette 

impossibilité d’exécution sera considérée comme un cas de force majeure au sens de l’article 1218 du code civil, suspendant 

l’exécution du contrat, sans dommages et intérêts ni indemnités à la charge de La Poste. 

 

Si l’impossibilité d’exécuter les prestations objet des présentes perdure au-delà de 8 jours calendaires, chacune des parties 

pourra à tout moment demander la résiliation unilatérale du contrat à l’autre partie par tout moyen écrit sans pénalités ou 

responsabilité de part et d’autre. Dans ce cas, la résiliation prendra effet de plein droit - et sans qu’il soit besoin de recourir 

à un juge - à l’issue d’un délai de 8 jours calendaires à compter de l’envoi de ladite demande écrite.  

 

L’INSEE pourrait décider d’une adaptation du protocole d’enquête en cas de mesures sanitaires gouvernementales qui 

seraient imposées pendant la durée de la prestation et en informera les Parties. 

 

 

ARTICLE 7.  RESPONSABILITE - ASSURANCES 

 

7.1 La Poste s’engage à fournir toute diligence et à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour effectuer les 

prestations dans les conditions du Contrat.  

 
Chaque Partie est responsable uniquement de tous dommages directs résultant des fautes, et négligences causées par elle-
même à l’autre Partie, dans le cadre du Contrat.  
 
Chaque Partie ne saurait encourir de responsabilité pour les dommages indirects subis par l’autre Partie et notamment, 
toute perte de revenus, tout préjudice financier. 
 
En outre, la responsabilité de La Poste ne pourra être engagée en cas de non- respect par le Client de son obligation de 
fournir les documents indispensables à La Poste pour réaliser les prestations objet des présentes, énoncée à l’article 3.3. 

 

Toute indemnisation éventuelle ne saurait excéder le montant des sommes effectivement versées au titre du Contrat; 
hormis la faute lourde ou intentionnelle. 
 

7.2 Chacune des Parties garantit à l'autre Partie qu'elle est titulaire d'une Assurance Responsabilité 

Civile exploitation/ professionnelle contractée auprès d'une compagnie notoirement solvable, ayant son siège social dans 

l'Union Européenne, la couvrant pour les dommages qui pourraient être causés à l’autre Partie ou aux tiers, qui pourraient 

résulter directement des engagements pris au titre du contrat et de ses suites éventuelles. 

Chaque Partie fournira à la demande de l'autre Partie une attestation d'assurance attestant de cette couverture. 
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Il appartient au Client de souscrire toute assurance qu'il estime utile pour les risques non couverts par le contrat et/ ou du 
fait des limitations légales de responsabilité de La Poste. 
 

ARTICLE 8.  CONFIDENTIALITE 

 

Les Parties sont réciproquement soumises à une obligation de secret et de confidentialité. 

 

Elles mettent à la charge de leurs collaborateurs le même engagement de confidentialité.   

 

Chaque Partie qui, à l’occasion de la négociation ou de l’exécution du présent Contrat, a reçu communications 

d’informations, documents quelconques, est tenue de maintenir secrète et confidentielle cette communication et son 

contenu. Chaque Partie s’engage, en conséquence à ne les faire connaître à aucune tierce personne excepté l’INSEE, ni à 

les utiliser à d’autres fins que celles mentionnées dans le Contrat sans avoir reçu au préalable l’autorisation écrite et explicite 

de l’autre Partie. 
 

Seuls échappent à cette obligation de secret et de confidentialité les informations, documents ou objets tombés 

officiellement dans le domaine public, diffusés au public préalablement à cette communication ou signalés comme non 

confidentiels par la Partie qui effectue la communication. Echappent aussi à cette obligation de secret toutes les 

informations qui par nature doivent être communiquées dans le cadre de la simple exécution du Contrat. 

 

Ces obligations perdureront pendant trois ans à compter de la fin du Contrat. 

 

Cependant, aucune des Parties n’est tenue à une quelconque obligation de confidentialité en cas d’obligation légale ou de 

décision de justice de fournir des informations confidentielles à une autorité publique ou à un tiers. 

 

En cas de cessation des relations contractuelles entre les Parties, pour quelque cause que ce soit, les informations sont, soit 

rendues à la partie originaire de ces informations, soit détruites, ce qui ne libère aucune des Parties des obligations de 

confidentialité du Contrat. 

 

 

ARTICLE 9. DROIT APPLICABLE  

  

Le Contrat est régi pour son interprétation et son exécution par le droit français. 

 
Toute contestation née de l’interprétation ou de l’exécution du présent Contrat donnera lieu à une tentative de traitement 

amiable entre les Parties, à l’exclusion des actions en recouvrement qui pourront être intentées dès la constatation de 

l’incident de paiement. 

 

A défaut d’accord amiable, le litige sera porté par la Partie la plus diligente devant le Tribunal Administratif compétent. 

Le Tribunal Administratif compétent est celui dans le ressort duquel siège l’organisme public signataire du présent Contrat. 

 

 

ARTICLE 10. COMPOSITION DU CONTRAT  

 

Le présent contrat, et ses annexes, constituent l’intégralité du contrat.  

 

 

 

 

Etabli en double exemplaire original 

 

Fait A 

 

LE 

 

POUR LA POSTE       POUR LE CLIENT 
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ANNEXES 

 

 

 

Annexe 1 : Livret de l’agent recenseur (protocole d’enquête 2024)  
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ANNEXE 2 Définitions INSEE  

 

Communauté : Une communauté est un ensemble de locaux d'habitation relevant d'une même autorité gestionnaire et 

dont les habitants partagent à titre habituel un mode de vie commun. La population de la communauté comprend les 

personnes qui résident dans la communauté, à l'exception de celles qui résident dans des logements de fonction. 

 

Résidence secondaire : 

Une résidence secondaire est un logement utilisé pour des séjours de courte durée (week-ends, loisirs, ou vacances). Les 

logements meublés mis en location pour des séjours touristiques sont également classés en résidences secondaires. 

Distinguer logements occasionnels et résidences secondaires est parfois difficile, c'est pourquoi, les deux catégories sont 

souvent regroupées. 

 

Logement occasionnel : 

Un logement occasionnel est un logement ou une pièce indépendante utilisée occasionnellement pour des raisons 

professionnelles (par exemple, un pied-à-terre professionnel d'une personne qui ne rentre qu'en fin de semaine auprès de 

sa famille). 

 

Logement vacant : 

Un logement est vacant s’il est inoccupé et : 

- proposé à la vente, à la location, 

- déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation, 

- en attente de règlement de succession, 

- conservé par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés, 

- sans affectation précise par le propriétaire (logement vétuste, etc.). 

 

HMSA (Habitations Mobiles Sans Abris) : 

Habitations mobiles : caravanes, mobile-homes avec roues et barre de traction, bateaux (hors bateliers professionnels)… 

utilisés à titre de résidence principale uniquement ; 

Personnes sans abri : personnes qui au moment de la collecte dorment dans la rue ou dans un lieu non prévu pour 

l’habitation (cave, jardin public, sous un pont, voiture, tente...). 

Les HMSA ne sont recensés pour les communes de plus de 10 000 habitants que tous les 5 ans. La prochaine année de 

recensement des HMSA pour ces communes est en 2026. Pour les communes de moins de 10 000 habitants c’est l’année 

de leur recensement. 
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Annexe 3 Conditions du traitement de Données à caractère personnel 

 

La présente Annexe a pour objet de détailler la nature et les conditions du traitement de Données à caractère personnel 

par l’Entreprise Prestataire (La Poste).  

 

Objet et finalité du Traitement pour laquelle (lesquelles) les données à caractère personnel sont traitées pour le 

compte du Responsable de traitement (L’INSEE) et du sous-traitant (la commune) 

La fourniture des prestations, notamment les activités suivantes, implique un traitement de Données à caractère 

personnel dont l’objet et la finalité sont les suivants :  

L’objectif défini du recensement de la population par le responsable de traitement INSEE est le suivant : 

Compter toutes les personnes qui habitent sur le territoire français quel que soit leur origine/nationalité, avoir des 

informations statistiques sur la population et les logements, âges des résidents, professions exercées, transports 

utilisés... pour ajuster l'action publique aux besoins des populations. De ces chiffres découlent les montants des 

financements versés par l'Etat à la commune (participation de l'Etat au budget des communes).  

Par ailleurs, l’enquête pilote Familles qui sera réalisée a pour finalité d’actualiser les informations sur les situations 

familiales, la formation et la rupture des unions, l’évolution de la fécondité, mais aussi d’aborder des thématiques 

nouvelles, comme les enfants de parents séparés, les solidarités familiales ou la transmission des langues parlées. 

 

L’Entreprise Prestataire (La Poste) a la qualité de sous-traitant ultérieur intervenant pour le compte des communes (sous-

traitantes) lesquelles interviennent pour le compte de l’INSEE responsable de traitement. 

 

Durée du Traitement 

La durée du traitement correspond à la durée du présent contrat.  

Catégories de Données à caractère personnel traitées   

L’Entreprise prestataire collecte les adresses où réaliser le recensement, ainsi que les données complétées dans les 2 

formulaires de collecte INSEE (individuel & foyer).  

30 catégories de données collectées sur la personne, son emploi, catégorisation CSP, mode de transport utilisé pour 

aller travailler, info sur logement… 

L’Entreprise prestataire collecte également les formulaires Enquête famille. 

Catégories de Personnes concernées 

L’Entreprise prestataire recense les personnes vivant dans les logements localisés dans les communes signataires d’un 

contrat avec l’Entreprise prestataire. 

Pour l’enquête famille, c’est un échantillon de femmes ou d’hommes selon les communes qui sont sondés.  

L’Entreprise prestataire pourra recenser tous les logements de ces communes ou une partie de leur territoire. 

 

 

Mesures de sécurité mises en place  

L’Entreprise prestataire collecte des Données Personnelles via les formulaires de recensement papier et le formulaire 

de l’enquête Familles), et via les cahiers de tournées facteurs. Les données collectées via les tablettes ne transitent pas 

par les SI de La Poste. Elles sont directement envoyées à l'Insee au travers de la commune.  
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Annexe 4 L’enquête Familles 

 
Depuis 1954, l’Insee associe, tous les dix ans environ, au recensement de la population, une enquête sur le thème des 
familles, posée à un échantillon de personnes recensées. La dernière enquête a eu lieu en 2011. Elle sera renouvelée en 
2025.  
 
L’enquête Familles permet d’actualiser les informations sur les situations familiales, la formation et la rupture des unions, 
l’évolution de la fécondité, mais aussi d’aborder des thématiques nouvelles, comme les enfants de parents séparés, les 
solidarités familiales ou la transmission des langues parlées. 
 
Pour préparer l’enquête de 2025, l’Insee réalise une enquête pilote à l’occasion de l’enquête de recensement de la 
population de 2024 auprès de communes qui signeront une convention avec l’Insee (maximum 100). Elle permettra 
d’améliorer le questionnaire, pour le rendre le plus clair possible et le plus adapté à la diversité des situations familiales pour 
l’enquête de 2025. La réponse à l’enquête pilote Familles, reconnu d’intérêt général par le Conseil national de l'information 
statistique (Cnis), est obligatoire. 
 
Le questionnaire papier se présente sous forme de 4 pages. Deux versions de questionnaires existent : une pour les femmes 
majeures, une autre pour les hommes majeurs ; elles se différencient uniquement par leur couleur et les accords 
grammaticaux. 
Le questionnaire papier de l’enquête Familles est fourni et récupéré au même moment que ceux du recensement de la 
population pour les habitants souhaitant répondre sur papier au recensement de la population. 
 

Les habitants concernés peuvent également compléter le questionnaire de l’enquête Familles en ligne via un 
questionnaire internet. 

Durant les 2 premiers jours de collecte, l’agent recenseur devra : 

 déposer la notice internet du recensement de la population et la notice d’information de l’enquête 
Familles dans la boîte aux lettres (BAL) des ménages qui résident dans un logement éligible au dépôt 
dans les boîtes aux lettres (si possible dans une enveloppe avec le logo de la mairie). 

 les rencontrer s’il ne reçoit pas d’information concernant leur réponse en ligne au recensement de la 
population au bout de quelques jours (mardi). 

 remettre en mains propres la notice internet du recensement de la population et la notice 
d’information de l’enquête Familles dans les logements (collectifs...). 

 
Pour les ménages qui répondent au recensement de la population en ligne, l’agent recenseur devra indiquer aux ménages 
de bien conserver la notice internet du recensement de la population ; ce sont les mêmes identifiants de connexion pour 
répondre au recensement et à l’enquête Familles. 
 
Le ménage recevra un mail-avis (le lendemain) pour se connecter au site de collecte de l’enquête Familles, une fois qu’il a 
validé son questionnaire internet du recensement de la population. 
 

L’agent recenseur n’a pas de relance à réaliser en cas de non-réponse à l’enquête pilote Familles. 
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Annexe 5 : exemple d’extraction d’OMER  

 

 

 
 


